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26 mai 2016
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 12
février 2015 exécutant le régime des paiements directs en faveur des agriculteurs
en ce qui concerne la demande d'accès à la réserve

Le Gouvernement wallon,
Vu le Règlement (UE) n  1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17  décembre 2013o

établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de
soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le Règlement (CE) n  637/2008 duo

Conseil et le Règlement (CE) n  73/2009 du Conseil;o

Vu le règlement délégué (UE) n  639/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlemento

(UE) n  1307/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant les règles relatives aux paiementso

directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole
commune et modifiant l'annexe X dudit règlement;
Vu le règlement délégué (UE) n  640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlemento

(UE) n  1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestiono

et de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives
applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité;
Vu le règlement d'exécution (UE) n  809/2014 de la Commission du 17  juillet 2014 établissant leso

modalités d'application du règlement (UE) n  1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce quio

concerne le système intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la
conditionnalité;
Vu le règlement d'exécution (UE) n  2016/761 de la Commission du 13 mai 2016 portant dérogation auo

règlement d'exécution (UE) n  809/2014 en ce qui concerne la date limite de dépôt de la demande unique,o

des demandes d'aide ou de paiement, la date limite de notification des modifications apportées à la
demande unique ou à la demande de paiement, et la date limite de dépôt des demandes d'attribution de
droits au paiement ou d'augmentation de la valeur des droits au paiement au titre du régime de paiement
de base pour l'année 2016;
Vu le Code wallon de l'Agriculture, les articles D.4, D. 31, D.241 et D.242;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12  février 2015 exécutant le régime des paiements directs en
faveur des agriculteurs;
Vu le rapport du 18 décembre 2014 établi conformément à l'article 3, 2° du décret du 11 avril 2014 visant
à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de
septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales;
Vu l'urgence;
Sur la proposition du Ministre de l'Agriculture;
Après délibération,
Arrête:

Art. 1 .er

Par dérogation à l'article  35, alinéas  1  et 2, de l'arrêté du Gouvernement wallon du 12  février 2015er

exécutant le régime des paiements directs en faveur des agriculteurs, modifié par l'arrêté du
Gouvernement wallon du 17 décembre 2015 relatif à l'identification au système intégré de gestion et de
contrôle, à l'attribution d'un numéro d'agriculteur, modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du
12 février 2015 exécutant le régime des paiements directs en faveur des agriculteurs et modifiant l'arrêté
du Gouvernement wallon du 7  mai 2015 octroyant un soutien couplé aux agriculteurs pour les bovins
femelles viandeux, les vaches mixtes, les vaches laitières et les brebis, pour l'année  2016, la demande
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d'accès à la réserve est réalisée via le formulaire mis à disposition par l'organisme payeur. Ce formulaire
est déposé au plus tard le 15 juin 2016 auprès de l'organisme payeur.

Art. 2.
Le présent arrêté produit ses effets à partir du 13 mai 2016.

Art. 3.
Le Ministre de l'Agriculture est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 26 mai 2016.

Le Ministre-Président,

P. MAGNETTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme et des Aéroports, délégué à la 
Représentation à la Grande Région,

R. COLLIN


